	Un label pour l’oenotourisme

Le secrétaire d’Etat chargé du Tourisme, Hervé Novelli, a lancé lors de la 61e édition de la Foire aux vins de Colmar, le projet de créer un label pour l’oenotourisme qui permettrait de développer le tourisme viticole et vinicole et couvrirait toutes les routes des vins de France.

Ce label commun tourisme-agriculture permettrait de définir des circuits pertinents, de trouver les exploitations, des hébergements et des restaurants adéquats, afin de valoriser ce tourisme thématique.

Un Français sur cinq choisit sa destination de vacances parce qu’elle est vinicole et près de 40% des visiteurs étrangers viennent en France pour découvrir le vin et la gastronomie.




